






























CARTE ZONES HUMIDES 
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Zone humide : classe 
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Classe 1 : Zones humides de façon certaine et dont la délimitation a été réalisée par des diagnostics de terrain selon les critères et la 
méthodologie décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié . 
 
Classe 2 : Zones dont le caractère humide ne présente pas de doute mais dont la méthode de délimitation diffère de celle de l’arrêté :  
- zones identifiées selon les critères de l’arrêté mais dont les limites n’ont pas été calées par des diagnostics de terrain (photo-
interprétation)  
- zones identifiées par des diagnostics terrain mais à l’aide de critères ou d’une méthodologie qui diffère de celle de l’arrêté 
 
Classe 3 : Zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une forte probabilité de présence d’une zone humide, qui 
reste à vérifier et dont les limites sont à préciser. 
 
Classe 4 : Zones présentant un manque d’information ou pour lesquelles les informations existantes indiquent une faible probabilité de 
zone humide. 
 
Classe 5 : Zones en eau, ne sont pas considérées comme des zones humides 

 

 

 




	Soindres_Retour_DDT_SE-PRN_PAC_20150617
	x Soindre
	AP_bruit_00_374_Soindres
	carte_lisiere_Soindres
	carte_zones_humides_carmen
	Soindres-RG_Argiles


